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Affaire suivie par : DEC 6 Sujets - Bureau 235 
 
Sébastien JENNY    : 04.76.74.70.03 
Marie LAÜGT    : 04.76.74.72.39 
Melissa DUCOUSSET   : 04.76.74.76.30 

 
 
 

RECTIFICATIF 
A PRENDRE EN COMPTE 

POUR LES CORRECTIONS 
 
 

BCP TCB 

U22 

L'erreur page 2/6 dans le 1er tableau à la question 1.2 était le nombre de pièces. Il 
est renseigné 10 au lieu de 5 au niveau s 2 sous-ensembles (1/2 ferme). Elle a 
aucune incidence pour les candidats pour la correction. Cette ligne était complétée 
à titre d'exemple. 

La consigne est de corriger normalement. 

 


